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SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL  Réf. SST 

PRE-REQUIS 
Aucun 

DUREE  16 heures en contrôle 
continu 
Deux jours non consécutifs 

LIEU  Intra ou Inter  entreprise 

NOMBRE DE PARTICIPANTS 
10 maximum (intra entreprise) 

PUBLIC CONCERNE 
Personnels volontaires pour 
porter secours en cas d’acci-
dent 

CONSEIL 
Recyclage obligatoire dans un 
délai de 1 an après la forma-
tion  
� Prévoir un recyclage dans 
les 6 mois pour une formation 
réalisée  sur 2 ou 3 jours 
consécutifs 

 

OBJECTIFS 
 
Les Stagiaires sont capables de : 
 
� Permettre à une personne d’apporter une aide efficace, sans aggraver 

l’état d’une victime (adulte, enfant ou nourrisson) dans l’attente des 
Secours. 

 

CONTENU 
 
� Le Sauvetage Secourisme du Travail 
� Les risques liés à l’activité  
� Le rôle du Secouriste  
� La conduite à tenir 
 

� Rechercher les risques persistants pour protéger ou faire protéger 
 
� Examiner rapidement la victime pour Alerter ou faire Alerter 
� Saignement  
� Étouffement  
� Conscience / inconscience   
� Respiration 
 

� Alerter ou  faire Alerter  
 
� Secourir 
� Désobstruction des voies aériennes   
� Arrêt d’un saignement abondant  
� Mise en Position Latérale de Sécurité (PLS)  
� Réanimation cardio ventilatoire  
� Brûlures (chimiques, thermiques, électriques …)  
� Fractures  
� Malaises  
 

� Évaluation Continue 
� Le Médecin du Travail de l’Entreprise participe au module 

«Risques liés à l’activité de l’entreprise» 
 

MÉTHODES PEDAGOGIQUES 
� Cours théoriques  
� Exercices d’application  
� Mise en situation d’accidents simulés  
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